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Un grand succès 
du parti travailliste 

aux élections 
anglaises 

tojrè 

Le* élections britanniques marquent un gros 
fuecet d» parti travailliste ; maie le bloc con-
iermmttmr, e'U se laisse pour la première foie, 
dietaneer par le bloc travailliste, fait encore 

Bmr» honorable dan» la nouvelle assemblée, 
parti libéral, qui a gagné quelques sièges, 

eera vraisemblement appelé à jouer le rôle 
d'arbitre; suivant, en effet, qu'il penchera 
ter* le* conservateurs ou vers les travailliste*, 
il donnera aux uns ou aux autres les moyens 
de gouverner. 

Il reete que les travaillistes sont en mesure 
de prendre le pouvoir. On peut donc ee de
mander quelles seront les conséquence* de cet 
événement eur le développement des relations 
franco-britanniques. La France aura à faire 
fans à des difficultés nouvelles si les reven
dications des Allemands sont systématiquement 
apomuées par le Gouvernement travailliste. Le 
euecé* du parti travailliste en Angleterre ne 
peut être salué comme un événement heureux 
par no* compatriotes. Il est clair toutefois que 
le principal moyen de pression dont les tra-
veuTliatn pourraient user à notre égard est 
l'affaire et* dette* interalliée*. On tait que 
Ju. onœeaen noue a menace* ae dénoncer le 
principe de la note Churchill, sur lequel est 
maté l'accord conclu à Londres entre M. Cail
loux et le chancelier de l'Echiquier. Autrement 
Ht, li nou* ne ratifions pas immédiatement 
Cal accord, le nouveau Gouvernement britanni
que peut nous imposer demain des conditions 
pli» dures. Qu'allons-nous faire? La ratifica
tion des accords rur les dettes extérieures ren
contre à la Chambre une opposition qui ne 
déforme pas. En tout cas, le Gouvernement ne 
prendra une décision qu'une fois déposé le 
•^apport des experts. R„. 

• • 
La* élections à la Chambre des Com

mune* portaient sur 615 sièges. Hier, à 21 fa., 
593 résultats étaient connus. Ils donnaient aux 
différents partis la représentation suivante : 

Travaillistes 287 sièges 
Conservateurs 248 sièges 
Libéraux „ 51 sièges 
Indépendants « 7 sièges 

D'autre part, le total des suffrages obtenus 
par chaque parti était à la même heure : 

Travaillistes _ 8265.183 voix 
Conservateurs 8.449.426 voix 
libéraux 5.155.335 > 

/Uépaackars 220.369 > 
1 CDUSUSW.MI 11 56.614 > 

Plusieurs remarques s'imposent. Si la vic-
__ des travaillistes est complète et indiscu

table, il n'en est pas moins vrai que les con
servateurs, qui recueillent dans l'ensemble du 
pays près de 200.000 voix de plus qu'eux, 
auront à la Chambre des Communes 39 dépu
tes de moins. 

D'antre part, les libéraux qui remportent 
t un succès n'auront pas la repré-

qu'ils mériteraient d'après le nom-
km de voix qu'ils ont obtenues proportion-
assli 1111 nt aux conservateurs et surtout aux 
travaillistes. Avec leurs 5.155.335 voix, ils 
•'auront qu'un député pour 100.000 suffrages 
ITT—*11" Pour 100.000 voix obtenues, les 
travaillistes emportent 3 sièges 1/2, si l'on 
peut ainsi s'exprimer. 

Quant aux communistes, ils ont ce qui leur 
synent, Leurs 50.000 voix ne leur permettent 
pas de conserver l'unique siège qu'ils avaient 
aux Communes et dont le titulaire. l'Hindou 
SakJarvala. est battu par un travailliste. Cette 

in du candidat bolcheviste qui donne 
certain caractère de modération à la vie-

travailliste, ne déplaira pas à M. Mac Do-
qui espérait bien supprimer le parti com-

aux Communes. Vraiment, on peut 
que les idées de Lénine n'ont pas fait 

chez nos voisins d'outre-Manche. 
Une autre constatation s'impose : la vic-

travailliste est l'oeuvre de l'élément fémi
nin qui était appelé pour la première fois à 
aller aux urnes. En effet, dans certaines cir-

scriptions industrielles, la totalité du nou-
ésectorat a voté pour le Labour Party. 

Notons que les chefs des grands partis ont 
_ été réélus. 
Ç h " les conservateurs, M. Baldwin, pre-

ministre. obtient une belle majorité. Par 
M. Chamberlain, ministre des Affaires 

perd 7.600 voix dans sa circons-
et il n'est réélu qu'à 43 voix de 
Les autres ministres sont réélus, sauf 

général et le ministre du Travail, 
a sous-secrétaires d'Etat sont égalé

es! battus. 
. Chez les libéraux, M. Lloyd George passe 
avec 9.113 voix de majorité et sa fille est 

t également élue. 
Les deux grands chefs du parti travailliste 

remportent un gros succès personnel : M. Mac 
Douaid obtient 28.794 voix de majorité et 
M. Snowden 9.135. On signale aussi l'élec-

du fils de M. Baldwin, candidat du 
^ ^ ^ ^ J P a r t y . MM. Thomas, secrétaire du 
fij salir it des cheminots, ancien ministre, et 
ITofli Shaw sont au nombre des vainqueurs de 

|fcl journée-

• 

g£S AVIATEURS POLONAIS 
se préparent 

- INMO* Il grande traversée 
i, SI mal. — Les aviateurs polo-
--—*-"«• Idxikowski et le corn-

Kanak» ont quitta l'aérodrome d l 
j» matin a 6 a. 10, à bord de leur 
fisiii—naiiHaiir 550 chevaux, pour 
trn «usai de durée et de consomma-

L* décollage de l'appareil, qnl avait une 
•assiste partie de sa charge complète, s'est 
yssSsssé dans de bennes conditions. 
, 1 La» aviateurs poursuivant leur vol d'essa' 
|ft r i s s i l ia i i i i ont aurvolé l'aérodrome, a 
MsV stt. ftawurt route xen le But. 

Demain dimanche 
cent vingt rootiers 

vont courir 
le Circuit Franco-Belge 
du Journal de Roubaix 

Noua ne sommes plus qu'A vingt-qnatre 
heures de la grande bataille que vont se 
livrer sur le sinueux ruban de 150 kilomètres, 
les cent-vingt engagés du VI* Circuit Franco-
Belge du c Journal de Roubaix ». 

Notre belle épreuve annuelle va, une fois 
de plus, obtenir un éclatant succès, et demain 
les foules sportives se porteront sur le 
passage de nos valeureux coureurs régionaux, 
pour les encourager et acclamer leurs mérites. 

Le Circuit Franco-Belge est sans.conteste 
une des courses les plus populaires du calen
drier régional. Il faut en suivre les différentes 
péripéties pour se faire une idée réelle de 
cttte popularité. 

Nos routiers traverseront une région parti-
entièrement populeuse. On se presse tout au 
long du parcours ; les foules sont particulière 
ment denses dans la traversée des localités, 
et partout l'on rencontre la même chose: un 
élan de Tire sympathie a l'égard de ces petits 
« gars » qui, crânement, supportent les joies 
et les peines que leur procure leur sport 
favori. 

Le cyclisme est l'un des sports les pins 
populaires dans notre vieille Flandre. Cette 
popularité, 11 la doit surtout au nombre 
toujours croissant de ses adeptes. Cbaqne 
année se révèlent de grands champions. Et 
9 ce point de vue, l'on peut dire que le 
Circuit Franco-Belge a servi grandement e-i 
cause. 

Depuis 1924, date de la création de notre 
épreuve, nous avons vu tour a tour, les Per-
rain, Vervaecke. Bebry, Parmentier, Durieux. 
s'imposer définitivement A l'attention, grAce 
A leur brillante tenue dans notre circuit. 

Les coureurs régionaux connaissent et 
apprécient la portée d'une victoire obtenue 
dans le Circuit Franco-Belge du c Journal de 
Roubaix » ; aussi, c'est avec empressement 
qu'ils y prennent part. Ils espèrent tous voir 
figurer leur nom au palmarès de notre 
épreuve et conquérir ainsi leurs galons de 
c grand routier ». 

Ainsi, demain, ils seront cent-vingt dan? 
la mêlée. Chiffre éloquent, que celui-là et qui 
tend A démontrer plus que tout antre témoi
gnage, l'énorme popularité de notre course 
annuelle. Les meilleurs spécialistes régionaux 
seront au départ, aussi cela nous promet une 
lutte émouvante, qui nous permet d'ores et 
déjà de pouvoir affirmer que le gagnant du 
VT Circuit Franco-Belge sera un vrsi 
champion. 

Souhaitons qne la température demeu'S 
clémente, et que les routiers, confirmant nos 
lii'évMesjs. ae liftent A une lutte sévère, ma!? 
tovgoufs) 'spertrvsj. 

Souhaitons .surtout, que le vainqueur soit 
le plus'méritant. 

Paul Emaer. 

L ' É V A C U É DE LA RHÉNANIE 

VA ÊTRE OEMANOÉEPAR L'ALLEMAGNE 

DÈS L'APPROBATION 

DU RAPPORT DES EXPERTS 
Londres, 31 mai. — D'après le « Mornin? 

Post >, on s'attend A ce que dès que les 
divers gouvernements auront approuvé I) 
rapport des experts, M. Stresemann demanda 
aux puissances aillées de mettre fin rapide
ment A l'occupation rhénane, invoquant 
comme raison que le problème des répara
tions n'est plus pratiquement en conformité 
avec les clauses du traité de Versailles et du 
plan Dawes. 

» 
Une exposition mondiale 

aura lieu à Chicago en 1933 
Chicago, 31 mai. — Le général Charlei 

Dawes, le nouvel ambassadeur des Etats-Unis 
auprès de la cour de Saint-James, qui s'em 
barquera le 7 Juin prochain pour rejoindre 
son poste, vient de réaliser un tour de force 
eu réunissant en deux jours les 100 millions 
de dollars nécessaires A l'organisation la 
l'exposition mondiale de Chicago projetée 
pour l'année 1933. 

UN GALA DE BIENFAISANCE 
A PARIS 

Un gala de bienfaisance a eu Heu au 
Théâtre Bobino de la rue de Im Gaité, au 
profit des artiste» de Montparnasse mal
heureux. A -cette occasion on a pu voir le 
célèbre peintre japonais FOUJITA faire un 
numéro de music-hall,'dont un cottum* 
&c*3*Haue. (Witr^Jt 

il 
dit dais nueltes cticoostances 

amené à signer les aveux 
qu'il rétracta depuis lors 

BABATACD ( + ) da"8 ' e 00x des accusés avec ses défenseurs : à gauche, M* ALLEGRET, 
ancien bâtonnier du barreau de Limoges; à droite, Me PIERRE MASSE, de Paris, (w.w.p.) 

L'audition de M. Fressard 
ancien commissaire central 

Limoges, 31 mai. — La troisième audience 
qui était prévue pour 9 h. 30 ne commence 
qu'à 9 h. 50, dans le plus grand calme. Char
les Barataud reste désormais à sa place, près 
des gardes républicains. 

Dans le triste jour gri-s de cette matinée 
chargée d'orage, on distingue mal son visage 
fatigué et ses yeux inquiets. « Nous allons 
entendre les témoins, annonce le, président Ter-
regéol; ils sont assez nombreux et je :nrie 
la salle de garder le silence. » 

La déposition dn docteur Raymondeau 
La défense à qui on prêtait l'intention de 

renoncer à tons ceux qu'elle avait cités, trou
ve sans doute que les témoins ne sont pas 
encore assez nombreux, elle en a un nouveau 
h faire comparaître, c'est Mme Biogeaud, cais
sière au cinéma, qui pourrait préciser une heu
re importante du soir du crime. 

La partie civile aussi a deux témoins à 
faire entendre sur les recherches effectuées 
pour découvrir 4* véyAure.ân «catatttïeur, Famj», 
La t$gi||r,^,-,l^m8enl,Me4;.Wiait^entrer' le ooe-
tcur Ràymondeàu. Hier, il a'parlé àrhuis clos,: 
c'est aujourd'hui' sur l'autopsie du corps de 
M. Faure qu'il dépose. • • 

— Lorsque Faure a été frappé, dit-il, il 
devait être en train de dépanner la voiture. 
J'ai constaté des lésions sur plusieurs parties 
du corps; ainsi, sur la bosse frontale, une 
lésion secondaire mais importante; sur la ré
gion occipitale, deux lésions mortelles, et à 
l'intérienr du corps, une rupture du rein gau
che. 

— Faure était-il encore vivant lorsqu'il fut 
jeté dans la rivière le Vincou ? 

A cette question de l'accusation, le médecin 
expert n'hésite pas à affirmer que le chauf
feur avait déjà succombé. 

— Comment fut-il assassiné? s'inquiète la 
partie civile. 

— Par derrière et par surprise, explique le 
docteur Baymondeau. 

— A quelle heure? 
— Entre 10 h. 30 et 11 heures du soir. La 

mort a été donnée à un point distant de cent 
mètres du pont où le corps fut jeté. La tête 
de Faure fut encapuchonnée de façon que le 
sang ne laissât pas d'indices sur la route. 

— A votre avis, quelle fut l'arme du crime 7 
interroge le président. 

— Le talon d'une hache, déclare l'expert. 
Encore une question : Barataud a-t-il pu 

transporter le corps de sa victime? 
— Il n'est pas impossibile à un homme de 

taille moyenne de transporter un antre hom
me, fait observer le docteur Raymondeau, et 
l'assassin avait encore la ressource de traî
ner le cadavre dont les vêtements, à ce mo
ment-là, n'étaient pas encore mouillés. 

— Or, Faure ne pesait que 53 kilos, annon
ce M" Charley, partie civile. 

La chasse à la bécasse 
Autre renseignement qu'apporte le médecin 

expert, Barataud avait des chaussures de ville, 
des escarpins quand il fut arrêté. Or, ces sou
liers, assez bas, laissaient à découvert les 
chaussettes. Pantalon et chaussettes étaient 
tailladés par les ronces. A ce moment-là, Bara. 
taud donna comme explications qu'il était allé 
à la chasse à la bécasse. , 

— Cette réponse me surprit, ajoute le mé
decin-expert, car on n'a pas l'habitude, dans 
nos pays où il y a des ronces et des vipères, 
de partir à la chasse avec des escarpins. 
(Sires.) 

— Enfin, insiste le président, s'adressent à 
l'accusé, qnel jour êtes-vous allé à la chasse? 
Le 10 janvier ou le 14? Vous avez varié dans 
vos versions. 

— Pas du tout. C'est le juge qui s'est trom
pé. Un jour, je suis allé chasser le gibier 
d'eau, un autre la bécasse. 

— Mettons, intervient M* Masse, ironique 
et conciliant, que le juge d'instruction n'est 
pas chasseur. (Sourire*.) 

Un incident 
Ces mots sont-ils la cause lointaine d'un 

incident qui se produit entre la défense et 
l'accusation f 

M* Pierre Masse s'étonne que l'on n'ait pas 
vérifié si Barataud était bien allé, comme il 
l'avait dit, chasser dans le Lot. 

— Mais puisqu'il a reconnu avoir menti, dit 
le président. 

— Cela n'est pas une raison pour négliger 
de s'informer, remarque M* Masse. 

Sur quoi une intervention de l'avocat gé
néral. Le président se fâche. 

— On fait appel ici au côté d'instruction 
criminelle, pour rappeler les droits de la'dé
fense et ceux de l'accusation. Je tiens à vous 
dire que je ne les oublie pas, ni ceux du pré
sident qui dirige les débats et qui est seul _ 
juge de l'opportunité dea incidents aux débats. I crlption pour 
Celui-ci est dos, faites entrer un antre témoin. * prunt de 600 

C'est M. Fressard, aujourd'hui inspecteur 
principal à Paris, naguère commissaire central 
à Limoges, qui procéda, comme on le sait, à 
l'arrestation de Barataud. C'est à lui, en effet, 
que l'accusé fit ses premiers aveux mêlés de 
vérité et de mensonges. 

C'est ce que, du reste, Barataud appelle sa 
première version. M. Frossard tient à racon
ter en détail comment, selon lui, fut tué Pey
net. 

— Au moment où je me demandais si Ba
rataud avouerait jamais, il s'assit dans un 
fauteuil et il me dit: « Je suis un misérable, 
j'ai tué Faure parce que j'ai eu une discus
sion avec lui : il ne marchait pas assez vite 
à mon gré. » Lorsqu'il eut signé ses aveux, 
Barataud me demanda deux faveurs que je 
lui ai accordées. 

— J'eMterisart Arae Baratand * aller em
brasse* son. pèue,, -poursuit-, k* commissaire 
Fressard. De mon côté, je'me. rendis''VHen* 
droit que m'avait indiqué Barataud comme 
étant le lieu du crime et pendant' quatre'héu-
res, sous une pluie battante, j'ai cherché en 
vain le corps de Faure. A mon retour, j'appris 
l'assassinat de Peynet. Je ne pouvais supposer 
que Peynet, dont je savais les relations avec 
l'accusé, se trouverait dans l'appartement de 
Barataud, puisque Peynet était pour ce mo
ment convoqué à mon cabinet. 

—Vous savez, fait observer le président au 
témoin, que l'accusé affirme que c'est vous qui 
avez écrit,- inventé, pour mieux dire, les aveux 
qu'il a signés. 

— Comment cette chose serait-elle possible ? 
On n'invente pas des récits comme celui-là, à 
moins d'être soi-même assassin. (Sensation.) 

— Et Peynet, demande M* Chautemps, avo
cat de la partie civile, quand vous l'avez vu, 
avez-vous eu l'impression qu'il était au cou
rant du crime? 

— Aucunement, répond d'une voix forte le 
commissaire central. Je garde l'impression qua 
Peynet était innocent. (Mouvements.) 

— Comment Peynet a-t-il pu être prévenu 
par Barataud de se trouver à son domicile, 
interroge M* Masse. 

— Je ne me l'explique pas, dit simplement 
M. Fressard. 

En voici que Barataud accuse 
Barataud parle ensuite : 
— M. le commissaire, commence-t-il, vous 

m'avez dit, boulevard Gambetta, comme nous 
marchions ensemble: « Peynet est arrêté ». 
J'ai répondu: « Ah! » Vous m'avez dit: « Est-
ce vous qui avez tué Faure? Voyons, signez-
moi quelque chose, des aveux. » Est-ce vrai, 
M. le commissaire? Je vous ai ensuite de
mandé: « Si j'avoue, me permettez-vous de 
voir Peynet? »> Vous m'avez répondu, M. le 
commissaire central : « Je vous autoriserai 
à monter chez vous et à vous rencontrer avec 
Peynet ». Vous me l'avez accordé et comment 
voulez-vous qu'il en soit autrement? Comment 
voulez-vous, M. le commissaire, que je puisse, 
moi suspect, prévenir Peynet d'être chez moi 
à 9 heures, si je n'avais pas eu l'assurance 
donnée par vous que je serais chez moi à cette 
heure-là. Donnant donnant, poursuit Bara
taud d'une voix coupante. Vous m'accordez 
de voir Peynet-et je vous signe les aveux qui 
vous font tant de plaisir, et c'est vous qui les 
avec écrits. Vous me disiez: « Vous avez tué 
Faure comme ci comme ça; vous étiez à sa 
gauche, vous aviez un revolver ». Voilà com
ment mes aveux ont été faits. J'ai dit ce que 
vous avez voulu. J'ai signé de mon surnom 
h Charley ». Est-ce vrai, M. le commissaire 
central? 

Barataud a parlé sans bouger, sans se lever 
même. Il a seulement élevé peu à peu la voix. 
On imagine aisément l'émotion qui gagne cette 
salle, laquelle voit l'accusé de ces trois jours 
d'audience se dresser maintenant en accusa
teur. 

A ces déclarations de Baratand, le commis
saire Fressard oppose parfois un « Ce n'est 
pas vrai » discret, mais plein de fermeté. 

— Vous êtes un fonctionnaire consciencieux, 
intervient le préaident, s'adressent au com
missaire, mais avouez que vous avez été mala
droit Tout le monde peut se tromper, et que 
vous avez été berné dans cette affaire-là par 
Baratand. 

{Lire la tuile page 2.) 

L'emprunt allemand 

Berlin, 31 mal. — Vu la pénurie d'argent 
liquide, le ministre des Finances du Beieb a 
prolongé jusqu'au 6 juin, le délai de sous
cription pour la première tranche de l'em-

L'agresseur 
de la bijoutière 

du boulevard 
Haussmann, à Paris, 

est arrêté 

millions de marks. 

Paris, 31 mai. — La Sûreté générale éta'l 
avisée dernièrement qu'une jeune femm?. 
Simonne Borde, avait essayé de vendre, dans 
la région toulousaine, des bijoux de grande 
valeur, dont une bague superbe, pour un -prix 
infime. Elle avait quitté peu après Toulouse 
pour venir A Paris. 

Arrêtée et interrogée, elle déclara que la 
bague lui avait été offerte par son ami, Eugè
ne-Pierre Ayraud, 22 ans, vers la fin mars 
A la suite d'activés recherches, on retrouva 
et on appréhenda le jeune Ayraud, qui avoua 
alors que les bagues offertes par lui a son 
amie Simonne provenaient d'un voi, ainsi 
que d'autres bijoux dont il détenait encore la 
majeure partie, tandis que l'autre partie était 
entre les mains d'un de ses amis,, nommé 
Marchand. 

Celui-ci, recherché A son tour, fut appr£ 
hendê. Il reconnut qu'il était en possession 
de broches, bracelets, bagues, pendentifs, 
etc.. . , en platine et diamants qu'Ayrand 'ul 
avait confiés en dépôt, sans lui dire comment 
11 se les était procurés. 

Des perquisitions furent immédiatemen 
effectuées dans les chamtrès d'hôtels oit 
logeaient Ayraud et Marchand. Elles firen" 
découvrir de magnifiques bracelets, des mon. 
très, bracelets, des broches, des pendentifF 
en platine et diamants, des colliers de perles, 
des solitaires, des émeraudes, rubis et saphirs 
d.' grande valeur. 

A la suite d'activés recherches, il parvint 
A établir que ces bijoux provenaient du cam
briolage commis fin mars dernier au préju
dice de Mme Thillez, bijoutière, boulevard 
Haussmann, qui fut sauvagement frappée pa.-
le cambrioleur. 

Ayraud, questionné A nouveau, reconnut 
qu'il était bien l'agresseur de Mme Thillez 

Une septième victime 
du monstre Masselis 
H ne se passe pas de jour sans que di 

nouveaux faits ne soient portés A la connais 
sance des magistrats. Aux six victimes de 
l'ignoble personnage, Marcelle Billaut, Jac 
queline Notteau, Nelly Pelvallée, Lucie Brif
fant, Marie Cousin et Yvonne Masselis, il 
convient d'ajouter Mireille Barbette, une 
enfant de six ans, de Vendin-le-Vieil. I) est 
probable que de nouvelles plaintes parvien
dront encore au Parquet, puisqu'il est prouvé 
que stase*!!» k 'séjourné A Pont-A-Venflia oh 
il a pu faire d'autres victimes. Voici la rela 
tion de l'attentat commis sur la petite Bcr-
botte: 

Le 29 octobre dernier, la jeune Uzrsllia 
Barbotte, Agée de six ans, rentrait de l'école, 
vers 17 heures, accompagnée de son frère-
Robert, quatre ans. A une centaine de mètres 
de- la maison paternelle, dans un chemin 
creux bordé par la Centrale électrique du 
Nord, les enfants furent abordés par un ind'-
vidu qui leur offrit des bonbons; puH 
l'homme les entraîna dans un terrain vague 
Ordonnant au gamin de rester sur le talus, 
il fit descendre la fillette dans un vallonne
ment. La petite rentra ehez elle en pleurant. 

Le commissaire de police, aidé des gardes, 
ouvrit une enquête; plusieurs individus furent 
présentés à la fillette qui n'en reconnut aucun. 
Le lendemain de l'arrestation de Masselis, sa 
photo parut dans les journaux; elle fut mon
trée à Mireille Barbotte et à son frère qui re
connurent immédiatement leur agresseur. A 
différentes reprises on montra des photos aux 
enfants qui furent très affinnatifs en indi
quant celle de Masselis. 

La fillette déclara qu'il portait une casquet
te et un vêtement de travail noirs, et en des
sous du bleu, et des sabots noirs. Or, on assure 
que les ouvriers travaillant sur les dragueu
ses portent tous des sabots. A la gendarmerie 
de Pont-à-Vendin, diverses personnes furent 
entendues et déclarèrent qu'elles connaissaient 
Masselis et l'avaient vu dans la région en oc
tobre dernier. 

L'immense bassin où sont garées les péni
ches est entouré d'une zone complètement dé
serte qui, l'hiver dernier, fut le théâtre d'at
tentats. Or, pendant la période coïncidant 
avec la présence de Masselis, les attentats se 
renouvelèrent. Peut-être l'enquête dans cette 
région révélera-t-elle de nouveaux méfaits de 
1 odieux Masselis. 

LE SULTAN DE ZANZIBAR 
A PARIS 
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LE SULTAN DE ZANZIBAR 
qui vient d'arriver à Pari» avec une suite 
de cinq personne*. (Etyitoa» VMW 0°). 

Paris, 31 mai. — La séance est ouverte à 
9 h. 40, sous la présidence de M. F. Bouisson. 

M. Barthou est au banc du Gouvernement. 
L'ordre du jour appelle la suite de la discus

sion sur les loyers. 
On revient fl l'article 11 (dispositions d'ordre 

pénal contre le bailleur convaincu d'avoir ré
clamé phis de 10 % du prix dn bail licite et 
actions engagées par les locataires en réduction^ 
du prix des loyers), divers amendements 
MM. Rourer, Brandon et Lefas sont 
ou retirés. 

Sur- la demande de M. Barthou, 
repousse un amendement Lefas (Ille-et-' 
qui demandait que l'art. 419 du Code 
soit pas appliqué aux propriétaires n'ayant pas 
dépassé le coefficient 4. Sur la demande do mi
nistre, on rejette également une proposition 
Autrand demandant un délai plus considérable 
pour les locataires victimes d'une erreur. 

Avec l'appui de M. Barthou, on adopte un 
amendement Luquet, interdisant aux i proprié
taires d'empêcher l'installation dn téléphone, de 
l'électricité et des commodités ne dégradant pas 
les immeubles. Après le vote de l'art. 14, on-
passe A l'art. 15 concernant ht juridiction .com
pétente pour juger les contestations relatives A 
l'application de la loi. 

La compétence de* juges de paix est reconnae 
lorsque le prix des loyers 

n'est pas supérieur à 3.000 francs 
Après une longue discussion, le présides* 

Bouisson met aux voix an amendement Rucklla 
(Doubs), tendant à limiter la compétence des 
jug*s de paix aux loyers jusqu'à 3.000 francs,, 
chiffre proposa R?r le Gouvernement lui-même, 
tandis que M. Delmont. rapporteur de la Com
mission, demandait 1.500 fr. L'amendement 
Rucklin est adopté par 423 voix contre 135. 

On adopte encore un nouvel amendement 
Rnckjin excluant en matière de loyers les agents 
d'affaires devant les justices de paix et les rem
plaçant par des représentants du plaideur, choi-
ssi parmi les délégués d'Associations de proprié
taires ou de locataires. 

La suite du débat est renvoyée à mnrdi matin. 
Séance levée à 11 h. DO. 

LES INCIDENTS DU CAMP 
DE CHAL0NS 

La séance est ouverte A 13 h. 5, sous la préi 
sHence de K. Pernot. L'ordre dn jour appelle 
les interpelations sur les incidents du camp s> 
Chalons et le cas du médecin-major Léon! 
M. Painlevé est au banc du Gouvernement. 

M. Rlffaterre (socialiste) déclare n'avoir obei 
qu'A un sentiment de stupéfaction devant le* 
mesures anodines prises contre le médecin-
colonel Léon. 

La sanction prise par le ministre de la Guerre 
est Insuffisante. 

M. Oumat, député républicain de Paris, appui" 
les déclarations du précédent orateur 'IÈK • 1«* 
incidents qu'il a signalés. 

M. Fralsseix (communiste) monte à la tri
bune. 

— Vous venez d'entendre, dit-il, les différents 
représentants àe la bourgeoisie, la réaction 
avouée et masquée. (Exclamations sur divers 
bancs.) 

La Chambre, qui avait commencé par rire des 
attaques du député communiste contre les divers 
partis de la Chambre, se fâche lorsqn'ele l'entend 
généraliser les accusations portées contre le 
médecin-colonel Léon et les étendre à « tout* 
l'armée impérialiste française ». 

Les protestations sont aussi vives sur les 
bancs socialistes que snr les autres bancs, 

M. Vincent-Auriol (socialiste) s'écrie: C'est 
honteux Voua êtes un cabotin! 

M. Fralsseix demande que les soldats soient 
soignés par les médecins civils de leur choix et 
touchent le prêt de 2 francs. 

M. Nouelle (socialiste). — Farceur! 
M. Painlevé intervient 

M. Painlevé, ministre de la Guerre, m opte i 
la tribune, Le colonel Léon n'a été, A aucu4 
degré, le tortionnaire dénoncé par certaines polé
miques de journaux, dit-il. Aucune faute lourde 
n'a pu être relevée contre lui, mais seulement 
certaines négligences peuvent lui être repro
chées dans l'exercice de ses fonctions. 

Mais puisque la campagne continue pour pré
tendre qu'un hôpital militaire a été transforma 
en véritable jardin des supplices et qu'un mé-
deciri a pu semer la mort et la souffrance dans 
un hôpital militaire sans qu'aucune autorité 
hiérarchique n'intervienne, le devoir du ministre 
de la Gnerre est de s'expliquer sans ambages 
(Appl. au centre et sur divers bancs.) 

M. Painlevé affirme que l'enquête qu'il a 
ordonnée a été faite de la manière la piaf 
impartiale. Le colonel Léon, pendant la guerre 
n'a eu que des notes élogieuses. 

On a dit que la mise à la retraite était une 
mesure légère. La mise à la retraite d'office, qui 
privait de quatre années de traitement le colonel 
Léon, était la peine la plus grave que pût inflige» 
le ministre de la Guerre avant le Conseil d< 
guerre. Je vais répondre aux qtestions sui
vantes: Dans l'exercice de ses fonctions médi
cales, le colonel médecin Léon a-t-il commis de! 
tantes lourdes? Après nne enquête impartiale 
je dois dire: non. A-t-il. par son manque d« 
soins, provoqué des accidents? Toutes ses opé
rations ont eu des résultats heureux, grAce i 
Une bonne méthode opératoire. 

M. Painlevé conclut en disant avec énergie, 
' Si j'ai eu tort, dites-le. * (AppL sur d* non» 
breux bancs A droite, an centre et sur diver» 
bsnes de gauche.) 

La clôture de la discussion est ordonné*. -
Les ordres du jour 

Le président donne lecture des ordres du jou-
déposés: _ 

1* Par MM. Lillas, Deligne et Auguste Bruns* 
c La Chambre, approuvant les déclaration* di 

Gouvernement et repoussant toute addition 
passe A l'ordre du jour. » 

2* Par M. Riffaterre et ses collègues socia 
listes: 

a La Chambre, émue par les rédHstioai 
apportées A la tribune sur les procédés dn mé 
decin colonel Léon, regrettant que le ministre dt 
la Guerre ait substitué A l'enquête judiciaire uni 
enquête administrative insuffisante, décide d: 
nommer une commission de onse membres o 
passe A l'ordre du jour. > 

3* Par M. Louis Dumst, républicain: 
« La Chambre, après avoir entendu, lea explica 
tions du ministre de la Guerre, l'invite A pour 
suivre plus avant l'instruction d* l'affaire dt 
médecin Léon et A le traduire devant les tri 
bunsnx militaires et passe A Tordra dn jour. » 

M. Poiacaré pose la question de sssssassssl 
M Poincaré repousse l'ordre du jour socia 

liste et pose la question de confiance. 
A la •ajertté a* 325 vêla eoetr* isa, r*rd*> 

d* Jour sedailst* a'est pas adepte. 
M Poincaré accepte l'ordre 4a Jour dépos 

psr MM. Lillas, Deligne et Auguste Braaet * 
pose ls question de confiance. 

L'ordr» d* jour Lillas est adepte par 272 v*l> 
contre 226 sar 498 votants. 

Lu séance est levée à 19 heures. Séano 
mardi, à 0 h. 30. 


